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ANTENNE DU SESSAD VALLÉE DE L’ANJOU  

(VERNANTES) 
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Situé au 9, Rue du Docteur Frétigny 

49390 VERNANTES 

 02.41.59.61.72 

 sessad.valleedelanjou@alahmi.fr 

Adresse postale : 19 Rue de la Grellière - 49390 VERNANTES 

Siège Social : Route de Chalonnes – BP 45 

49120 CHEMILLE-EN-ANJOU 

Service d’Éducation Spécialisée et de Soins À Domicile 

 

LIVRET D’ACCUEIL 
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MOT D’ACCUEIL 

 

 

Vous avez demandé pour votre enfant un accompagnement 

thérapeutique et éducatif au SESSAD* Vallée d’Anjou. 

En travaillant ensemble pour mener à bien chaque projet personnalisé, 

l’équipe du SESSAD a le souci permanent d’apporter des réponses adaptées aux 

attentes et besoins de chaque personne accueillie.   

Préparé pour vous et votre enfant, ce livret d’accueil a été élaboré dans le 

cadre de la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-

sociale. Mais bien plus qu’une obligation réglementaire, il est destiné à vous 

présenter le fonctionnement et l’organisation de notre service afin de faciliter 

votre arrivée au SESSAD. 

Par ailleurs, L’ALAHMI* s’engage à formaliser l’ensemble des activités de 

ses établissements en les soumettant à une démarche d’amélioration continue. 

L'objectif étant de répondre aux attentes des personnes accueillies et de délivrer 

des prestations de qualité dans un contexte législatif et réglementaire. 

Soyez assuré que nous mettons tout en œuvre pour accompagner votre 

enfant dans les meilleures conditions thérapeutiques et éducatives, et faciliter 

son intégration au sein du SESSAD Vallée de l’Anjou. 

La Direction et l’équipe interdisciplinaire de l’Antenne Vernantaise du 

SESSAD Vallée de l’Anjou vous souhaitent la bienvenue. 

 

 

 

 

 

 



PRÉSENTATION DE L’ALAHMI  

 

Le SESSAD « Vallée de l’Anjou » (Service d’Éducation Spécialisée et de Soins Á Domicile) appartient à 

l’association ALAHMI, qui gère dix établissements et services dans le Maine et Loire.  

Les Valeurs Associatives 

Acteur et gestionnaire dans le champ du handicap, l’ALAHMI intègre ses actions et ses projets dans les 

valeurs fondatrices de l’Association : 

 
Au-delà du handicap quel qu’il soit et quel qu’en soit son degré, l’enfant ou l’adulte accueilli est 

d’abord et avant tout une personne à part entière. Chacun doit être reconnu dans sa singularité, et 

donc dans son droit à la dignité et le respect de son intégrité. L’objectif est de rechercher avant tout 

les richesses et les capacités de chacun. 

 

 
Cette pleine reconnaissance de l’identité de chacun comme personne implique qu’il a des droits 

reconnus par la loi. Mais dans sa singularité, il a tout spécialement droit à un accompagnement global 

dans lequel éducation et soins sont indissociables et sont le signe du respect qui lui est porté, signe de 

sa dignité comme l’affirmation de sa personnalité et de sa citoyenneté. 

 

 
Pour accompagner les personnes accueillies, l’Association se doit de mettre à leur service des 

professionnels compétents, attentifs et formés, mais aussi de trouver les organisations les mieux 

adaptées pour répondre à ces besoins. Elle doit aussi trouver avec les parents d’une part, avec des 

réseaux externes d’autre part, les moyens d’améliorer les services qu’elle met en œuvre. 

 

 
Dans le respect des choix de l’usager, de sa famille et des tuteurs, l’ALAHMI propose aux personnes 

accueillies des solutions adaptées permettant d’assurer la pérennité de l’accueil et de 

l’accompagnement autant que faire se peut. Elle accompagne les familles et tuteurs dans les choix qui 

peuvent être envisagés en fonction des besoins évolutifs de la personne accueillie. 

 

 
Les familles sont reconnues et impliquées dans l’élaboration et la mise en œuvre des projets de vie et 

leur enfant. Le maintien des liens familiaux est systématiquement recherché à travers un travail de 

concertation, notamment pour les retours en famille. 

 

Personne à part entière, Dignité, Citoyenneté, Respect, Qualité de Vie, Libre choix, Education, Bien – 

être, Socialisation, Vie familiale…  
 

 

 

 

 

 



PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE L’ANTENNE DU SESSAD VALLEE DE L’ANJOU 

1. Historique de l’antenne de Vernantes du SESSAD Vallée de l’Anjou 

Le SESSAD de Vernantes a été créé en 2007, selon la volonté de la direction, cet établissement s’est 

installé Rue du Docteur Frétigny, dans des locaux distincts de l’IME. 

En 2009, dans un contexte similaire, les autorités de tarification et de contrôle ont accordé une 

extension de l’agrément pour couvrir le territoire chemillois. 

C’est une négociation entre l’association et l’ARS*, via le contrat pluriannuel d’objectifs de moyens 

(CPOM), qui décide du budget de fonctionnement. L’accompagnement dispensé n’entraîne aucune 

participation financière de la part des familles, hormis évènements exceptionnels (fêtes, sorties, 

goûters, ...). 

 

2. Public accueilli 

Conformément aux annexes XXIV et à son agrément, le SESSAD Vallée de l’Anjou accueille des jeunes 

âgés de 0 à 20 ans, présentant des déficiences intellectuelles et/ou des troubles du comportement, 

ainsi que des troubles neurodéveloppementaux. 

Le SESSAD est un établissement de 29 places pour enfants et adolescents de 0 à 20 ans, scindé en deux 

antennes avec deux agréments : 

- L’antenne de Vernantes accueille 14 jeunes avec une déficience intellectuelle et/ou des 

troubles du spectre autistique, 

- L’antenne de Chemillé accueille 15 jeunes. 

 

3. La Direction 

M. Jean – Luc FOURREAU est le Directeur de l’Antenne Vernantaise du SESSAD Vallée de l’Anjou. 

Mr Denis OILLAUX est le Chef de Service Educatif de l’Antenne Vernantaise du SESSAD Vallée de 

l’Anjou. 

 

4. Modalités d’admission 

L’admission se fait à la demande des parents avec éventuellement l’aide de l’école, crèche, service de 

soin… sous réserve d’une notification SESSAD délivrée par la MDA*.  

Lors de la première rencontre avec l’enfant et la famille, une présentation du service et des locaux est 

effectuée. L’ensemble des documents liés à l’accompagnement est remis (Le livret d'accueil, La charte 

des droits et libertés, Le règlement de fonctionnement, le contrat de séjour ou le document individuel 

de prise en charge. Nom du conciliateur ou médiateur, présentation des modalités de participation à la 

vie sociale du service, Le projet d'établissement). 

 

 

 



L’accompagnement du service est effectif à la date d’admission de l’enfant.  

 

5. Présentation du SESSAD 

Le SESSAD offre un accompagnement global et requiert l’intervention d’une équipe interdisciplinaire 

qui recouvre plusieurs domaines d’intervention : psychomotricité, orthophonie, psychologique, 

éducatif. 

Le service travaille en collaboration avec l’ensemble des professionnels accompagnant l’enfant et ses 

parents (enseignants, AVS, médecins, services sociaux, professionnels libéraux, services spécialisés…). 

Le SESSAD assure des missions de conseil et d’accompagnement de l’enfant et de sa famille. Il 

intervient dans les différents lieux de vie de l’enfant.  Il veille à coordonner les actions du SESSAD avec 

les autres projets en cours (crèche, école, RASED, ASE*, …). 

 

6. Les missions du SESSAD 
 

- Soutenir l’enfant dans son développement global : soutenir l’acquisition de l’autonomie (dans 

les actes de la vie quotidienne, dans les déplacements, développer la capacité à faire ses 

propres choix…), sa communication, ses habilités sociales, ses compétences motrices et 

cognitives, ainsi que son épanouissement 

- Faciliter l’inclusion sociale, scolaire et professionnelle 

- Valoriser les compétences de l’enfant et de sa famille  

- Coordonner avec les différents partenaires, contribuant ainsi à la cohérence et la continuité du 

parcours de l’enfant (établissements scolaires et professionnels, structures de santé, ASE, 

acteurs de l’intervention sportive et culturelle…) 

- Faciliter la compréhension des capacités et des difficultés de l’enfant auprès des partenaires. 

 



 

7. Les étapes de l’accompagnement 

 
- Recueillir les attentes de l’enfant et de ses parents  

- Evaluer les capacités et les besoins de l’enfant  

- Mobiliser les ressources de l’environnement de l’enfant et l’expertise des parents  

- Soutenir la mise en place d’adaptation, d’outils facilitant l’accès à l’autonomie, la 

compréhension de leur environnement et les apprentissages 

- Elaborer un projet personnalisé co-construit avec l’enfant et sa famille 

- Intervenir auprès de l’enfant par un accompagnement éducatif et thérapeutique (orthophonie, 

psychologie, psychomotricité) en proposant des suivis, des activités, des ateliers en individuel 

ou en groupe  

- Evaluer avec le concours de la famille et l’enfant les actions menées afin de réajuster si 

nécessaire le projet en cours 

 

 

LES ETAPES DU PROJET PERSONNALISÉ 
 
 

 

 
 

 

 



8. Les différents types d’intervention 
 

L’ensemble des missions du SESSAD ne se conçoivent qu’en étroite collaboration avec les familles. 

L’accompagnement de l’enfant ou du jeune adulte est au cœur de la mission du Service, qui propose à 

ce titre différents types d’interventions : 
- Une présentation du Service chaque fois que nécessaire et souhaité 

- La nomination d’un coordinateur de projet 

- Des temps de concertation et ou de supervision (aide, orientation, conseil en fonction de son 

domaine d’expertise), avec un ou plusieurs membres de l’équipe, selon les besoins exprimés et 

les compétences recherchées 

- Un accompagnement de l’enfant dans ses lieux de vie habituels (maison, crèche école, ...), 

dans les locaux du SESSAD, en individuel ou en groupe 

- La participation aux ESS (Equipes de Suivi de la Scolarisation) avec l’accord des familles 

- La possibilité d’adapter les modalités d’accompagnement, en fonction de la nature des 

attentes et des besoins exprimés 

- Des propositions d’outils, de méthodes, d’adaptation facilitant l’accès à l’autonomie, la 

communication, les apprentissages, en fonction des besoins 

- Un accompagnement adapté, individualisé et au plus près des besoins de l’enfant, de 

l’adolescent, ou du jeune adulte. 

 

9. L’équipe interdisciplinaire 
 

L’antenne du SESSAD Vallée de l’Anjou est composée de professionnels possédant différentes compétences :  

Un directeur 
 

0.10 Equivalent 
Temps Plein (ETP) 

Un chef de service  
 

0.15 ETP 

Une éducatrice spécialisée 
 

1 ETP 

Une éducatrice de jeunes 
enfants 

1 ETP 

Une éducatrice scolaire 
 

0.50 ETP 

Un psychologue 
 

0.30 ETP 

Une orthophoniste 
 

0.25 ETP 

Une psychomotricienne 
 

0.15 ETP 

Un psychiatre 
 

0.04 ETP 

Une secrétaire 0.10 ETP 
 

10. Le planning d’ouverture du SESSAD Vallée de l’Anjou 
Conformément à l’agrément et au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens, l’antenne du SESSAD 
Vallée de l’Anjou ouvre 200 jours par année civile. 
Cependant, le rythme des accompagnements est associé au rythme de l’Education Nationale, se 
réalisant principalement sur les périodes « scolaires », même si l’enfant n’est pas scolarisé. 



VOIES DE RECOURS DE L’USAGER 

 
Lors de situations complexes et de tensions entre l’établissement et une famille/un tuteur, il est 

possible de solliciter : 

 

• Les personnes qualifiées :  

- Madame Martine CHARLERY 

- Monsieur Luc FOUCHÉ 

- Madame Dominique HISTACE 

Adresse :  Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire 

 Délégation Territoriale du Maine et Loire 

 Secrétariat des Personnes Qualifiées 

 26 Ter rue de Brissac 

 49047 ANGERS CEDEX 1 

Mail : ars-dt49-parcours@ars.sante.fr en indiquant en objet : « secrétariat des personnes qualifiées » 

 

• La cellule dossiers complexes à la MDA de Maine et Loire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:ars-dt49-parcours@ars.sante.fr


 

PLAN D’ACCES 
 

 

 

 

 

 

 

 

(Anciennement 5 place de l’Epinay 49390 Vernantes) 

 

 Adresse postale : 19 rue de la Grellière 49390 Vernantes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 



 

GLOSSAIRE 
 

 

 SESSAD : Service d’Education Spécialisée et de Soins à Domicile 

 ARS : Agence Régionale de la Santé 

 ASE : Aide Sociale à l’Enfance 

 CAMSP : Centre d’Action Médico-Sociale Précoce 

 CMP : Centre Médico Psychologique 

 CMPP : Centre Médico Psycho Pédagogique 

 IME : Institut Médico Educatif 

 ALAHMI : Association Ligérienne d’Aide aux Handicapés Mentaux Inadaptés 

 MDA : Maison Départementale de l’Autonomie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



LIENS UTILES 
 

 

 
➢ MDA (Maison Départementale de l’Autonomie) 

 
CS 94104 
49941 Angers Cedex 9 
 
Tél. : 02.41.81.60.77 – Numéro vert : 0 800 49 00 49 
contact@mda.maine-et-loire.fr 
 

 

➢ ARS Délégation territoriale 

Bâtiment N 
26 ter, rue de Brissac 
49047 Angers Cedex 01 

Tél. : 02.49.10.47.50 
ars-dt49-contact@ars.sante.fr 
 
 

➢ Conseil Départemental du Maine et Loire 

Hôtel du Département 
CS 94104 
49941 Angers Cedex 9 
 
Tél. : 02.41.81.49.49  
info@maine-et-loire.fr 
 

➢ Association ALAHMI siège social :  

Route de Chalonnes 
BP 45 - 49120 Chemillé-En-Anjou 

TEL : 02.41.30.34.53 
siege@alahmi.fr  
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CHARTE DES DROITS ET LIBERTES DE LA PERSONNE ACCUEILLIE 
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